
	
	

HONORAIRE	DE	L’AGENCE	
(TVA	20%	Incluse)		

à	compter	du	19	avril	2017	
	

«	TRANSACTION	»	
	

RÉMUNÉRATION	
Pourcentage	appliqué	sur	chaque	vente	

	
	

Montant	de	la	transaction	
Maison	/	Appartement	/	Immeuble	/	
Terrain	/	mûr	commercial	/autres	
transactions	…	

De	0€	à	85	000€	 10%	avec	un	minimum	de	6000€	
De	85	001€	à	100	000€	 9%	
De	100	001€	à	115	000€	 8%	
De	115	001€	à	155	000€	 7%	
De	155	001€	à	300	000€	 6%	
A	partir	de	300	001€	 5%	

	
Conformément	aux	usages	locaux	et	sauf	convention	expresse	différente	
entre	les	parties	(indiqué	au	mandat)	la	rémunération	sera	à	la	charge	du	
vendeur.	
	

«	LOCATION	»	
	

Honoraires	de	location	locaux	d’habitation	

Locataire	 	visite,	constitution	du	dossier,	rédaction	de	bail:			état	des	lieux	entrée	et	sortie:		
8€	TTC	du	m2	
3€	TTC	du	m2	

Bailleur	
	visite,	constitution	du	dossier,	rédaction	de	bail:	
	état	des	lieux	entrée	et	sortie:	
	frais	de	recherche	de	locataires:		

8€	TTC	du	m2	
3€	TTC	du	m2	
50€	TTC	

	


